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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/63/2020/PDL

Portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la profession
des sages-femmes dans la région Pays de la Loire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4031-1 et suivants, et R.4031-1 à D.4031-18 ;

Vu le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 26 juillet 2016 portant constatation du nombre d’électeurs aux unions régionales des professionnels de 
santé dont les représentants sont élus et du nombre de professionnels de santé en exercice dans le régime 
conventionnel pour les unions régionales des professionnels de santé dont les représentants sont désignés ;

Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions régionales 
des professionnels de santé dont les membres sont désignés ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/048 du 30 octobre 2020 portant délégation de signature à Elodie PERIBOIS, 
directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu les arrêtés n°ARS-PDL/DAS/ASP/16/2018/PDL du 20 février 2018, n°ARS-PDL/DOSA/ASP/30/2019/PDL du 16 
juillet 2019, n°ARS-PDL/DOSA/ASP/34/2019/PDL du 19 août 2019, n°ARS-PDL/DOSA/ASP/01/2020/PDL du 8 janvier 
2020 et n°ARS-PDL/DOSA/ASP/29/2020/PDL du 7 juillet 2020 portant nomination des membres de l’union régionale 
des professionnels de santé représentant la profession des sages-femmes dans la région des Pays de la Loire ;

Vu le courrier en date du 6 janvier 2020 adressé par l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à l’Organisation 
nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF), afin que cette organisation procède à la désignation d’un membre 
en remplacement de madame BIOTTEAU ;

Vu le courrier en date du 3 juillet 2020 adressé par l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à l’Organisation 
nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF), afin que cette organisation procède à la désignation d’un membre 
en remplacement de madame ROCHER ;

Vu le courrier électronique en date du 9 novembre 2020 adressé par l’Organisation nationale syndicale des sages- 
femmes (ONSSF) à l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, et par lequel l’ONSSF désigne madame 
Clémence PACHOT pour occuper un des sièges vacants revenant à cette organisation ;

Considérant que l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) a désigné madame Clémence 
PACHOT pour pourvoir un des sièges vacants revenant à cette organisation syndicale au sein de l'union régionale 
des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette profession ;

Considérant qu’il convient de nommer le membre ainsi désigné pour la durée du mandat restant à courir de l’union 
régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des sages-femmes ;

Considérant que, dans l’attente de la désignation d’un autre membre par l’Organisation nationale syndicale des 
sages-femmes (ONSSF), un siège revenant à cette organisation syndicale reste toujours vacant au sein de l’union 
régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette profession ;

■ - _ 17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1er : L’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire, pour la profession des sages-femmes 
est composée des professionnels suivants, pour la durée du mandat restant à courir : 

sur désignation par le syndicat ONSSF : 
o Madame Roxane MARLOT 
o Madame Clémence PACHOT 
o Madame Régine PRIOU 
o Madame Célia TOMASI 

sur désignation par le syndicat UNSSF : 
o Madame Tiphaine CITTE 
o Madame Mélanie COUTAUD 
o Madame Camille DEVIN 
o Madame Juliette LEVENT

Le cinquième siège revenant au syndicat ONSSF est vacant jusqu’à ce que cette organisation syndicale désigne son 
représentant et qu’il soit procédé à la nomination, par arrêté, du membre ainsi désigné.

ARTICLE 2 : Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir de l’union régionale des 
professionnels de santé Pays de la Loire, pour la profession des sages-femmes, soit jusqu’au 24 janvier 2021.

ARTICLE 3 : Si un des sièges de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des sages-femmes 
devenait vacant, il appartiendrait à l’organisation syndicale dont est issu le professionnel de pourvoir à son 
remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 4 : Si l’un des professionnels nommés par le présent arrêté cessait, pour quelque raison que ce soit, 
d’exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel, ce professionnel cesserait d’office d’exercer son 
mandat de membre de l'assemblée de l’union régionale. Il sera pourvu à son remplacement dans les conditions de 
l’article 3.
Dans le cas d’une cessation d’activité temporaire, l’exercice du mandat de membre de l’assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante.

ARTICLE 5 : Les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des sages-femmes 
nommés par le présent arrêté éliront, au sein de l’assemblée, le bureau de l’union régionale, dans les conditions 
prévues à l’article R.4031-9 du code de la santé publique.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14, avenue Duquesne 75350 
PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie de Gloriette - 44041 
NANTES CEDEX 01). Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le 
site telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté et, pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.



ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié aux présidents des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national pour la profession des sages-femmes.

ARTICLE 8 : La directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 9 NOV. 2020

Pour le Direct^ 
santé des 
La directi 
faveur oé

r général de l’Agence régionale de 
e la Loire, et par délégation, 
intérim de l’Offre de santé et en 

nomie,

Elodie PERIBOI





• ï Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/66/2020/72

portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
par la S.A. VITALAIRE depuis un site de rattachement situé 

Les Sauges-Le Bas Palluau, ZA ActiNord à LA CHAPELLE SAINT AUBIN (72650)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu le courrier ARS en date du 30 juin 2020 prolongeant le délai d’instruction du dossier conformément à 
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 et afin de respecter la procédure contradictoire qui suit l’inspection 
des locaux par le pharmacien inspecteur de santé publique ;

Vu l’avis favorable du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
14 septembre 2020 ;

Considérant la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 08 janvier 2020 présentée par la Direction 
régionale VITALAIRE Centre et Ouest pour la S.A. VITALAIRE, structure dispensatrice ayant son siège social 6 rue 
Cognacq-Jay à PARIS (75007), en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 
depuis un site de rattachement implanté Les Sauges-Le Bas Palluau, ZA ActiNord à LA-CHAPELLE-SAINT- 
AUBIN (72650);
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Considérant qu’il ressort du rapport d'inspection établi le 19 novembre 2020 par un Pharmacien Inspecteur de Santé 
Publique de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en 
date du 04 novembre 2020, que des actions correctives sont attendues de la part de la S.A. VITALAIRE pour que les 
conditions techniques de fonctionnement du site soient considérées comme satisfaisantes au regard de la 
réglementation en vigueur pour l’activité de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;

Considérant toutefois qu'il ressort de ce même rapport que compte de la situation sanitaire relative à la crise induite 
par l’épidémie de COvid-19 et des dispositions prises par les autorités pour faire face à l’épidémie de Covid-19, 
une suite favorable peut être réservée à la demande d’autorisation présentée par la S.A. VITALAIRE ;

ARRETE

ARTICLE 1er : La S.A. VITALAIRE, structure dispensatrice ayant son siège social 6 rue Cognacq-Jay à PARIS 
(75007), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro FINESS EJ 750058414, 
est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement sis Les Sauges-Le Bas 
Palluau, ZA ActiNord à LA CHAPELLE SAINT AUBIN (72650).

Le site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 42503977300121. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 72 002 092 4.

L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de LA CHAPELLE SAINT 
AUBIN (72650), dans un délai maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation.

Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :

en région Pays de la Loire : Sarthe (72), Mayenne (53), Maine-et-Loire (49) 

en région Normandie : Orne (61) l’Eure (27)

en région Centre-Val de Loire : Eure-et-Loir (28), Loir-et-Cher (41), Indre-et-Loire (37)

ARTICLE 2 : Il appartient à la S.A. VITALAIRE de mettre en place les actions correctives attendues pour assurer un 
fonctionnement du site satisfaisant au regard de la réglementation en vigueur pour l’activité de dispensation à domicile 
de l’oxygène à usage médical et d’en apporter la justification auprès de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : La S.A. VITALAIRE devra informer l’Agence régionale de santé Pays de la Loire et le Conseil central de 
la section D de l’Ordre des pharmaciens de la date de début d’exploitation effective de l’activité de dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis Les Sauges-Le Bas Palluau, ZA ActiNord à LA 
CHAPELLE SAINT AUBIN (72650).

ARTICLE 4 : Toute modification substantielle, concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence régionale de santé. Toute 
autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée doit faire préalablement 
l’objet d'une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.



ARTICLE 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 20 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,





VENDÉE
LE DÉPARTEMENT

Direction de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

Direction de l’Autonomie des Personnes Agées 
et des Personnes Handicapées

Arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/44/85 Arrêté 2020 PSF-DAPAPH/SOAS N°220

Portant modification de l’agrément
du Foyer d’Accueil Médicalisé « Henri Murail » en Etablissement d’Accueil Médicalisé (E.A.M), à Challans 
du Foyer de Vie « Henri Simon » en Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (E.A.N.M), à Challans 

gérés par l’EPSMS du Pays de Challans (FINESS n°850008905)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire
et

Le Président du Conseil Départemental de la Vendée

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes en situation de handicap ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2020/048 du 30 octobre 2020 du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire portant délégation de signature à Mme Elodie PERIBOIS, Directrice par intérim de l’offre de 
santé et en faveur de l’autonomie,

Vu le schéma départemental pour l’autonomie des personnes handicapées et le règlement départemental d’aide 
sociale ;

Vu le Projet régional de santé 2018-2022 ;

Vu l'arrêté N°ARS-PDL/DAS/AMS/PH/2017/33/85 en date du 7 mars 2017 portant renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé « Henri Murail » d’une capacité de 28 places dont 
2 places temporaires pour adultes handicapés souffrant de troubles psychiques, du Foyer de Vie « Henri Simon » 
d’une capacité de 37 places dont 1 place d’accueil temporaire pour adultes handicapés souffrant de troubles 
psychiques et du SAMSAH d’une capacité de 14 places pour adultes handicapés souffrant de troubles 
psychiques de l’EPSMS du Pays de Challans ;

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2020-2025 négocié entre l’EPSMS Challans, l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Département de la Vendée ;

CONSIDERANT le projet présenté par l’EPSMS Challans relatif à la création d'un dispositif 
d’accompagnement multimodal (accueil de jour, de week-end, de répit) de 5 places pour des personnes



bénéficiant d’une orientation de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH);

CONSIDERANT le redéploiement de moyens opéré par l’EPSMS dans le cadre de la dotation globale de 
financement qui lui est allouée par l’ARS et financée par l'Assurance Maladie et du budget alloué par le 
Conseil Départemental de la Vendée ;

Sur propositions de la directrice par intérim de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire, et du Directeur Général des services départementaux de la 
Vendée ;

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter de la date de signature de cet arrêté, l’offre d’accompagnement de l’EPSMS du Pays de 
Challans (85), permet l’accompagnement :

s En Etablissement d’Accueil Médicalisé (E.A.M) en tout ou partie d’a minima 28 personnes, dont 2 
places d’accueil temporaire;

Cet établissement pourra délivrer des prestations à domicile, en milieu de vie ordinaire, et proposer un accueil à 
titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, avec ou sans hébergement.

^ En Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) d’a minima 14 
personnes bénéficiant de prestations en milieu ordinaire,

V En Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (E.A.N.M) de 37 personnes dont 1 en Accueil Temporaire.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

RAISON SOCIALE DE 
L’ETABLISSEMENT E.A.M « Henri Murait » SAMSAH E.A.N.M « Henri Simon » j
N° FINESS DE 
L’ETABLISSEMENT 850012360 850026204 850023847

Code catégorie 
d’établissement 448 445 449

Libellé catégorie 
d’établissement

Etablissement d’Accueil 
Médicalisé

en tout ou partie pour 
personnes handicapées 

(E.A.M)

Service
d’Accompagnement 
Médico-Social pour 
Adultes Handicapés 

(SAMSAH)

Etablissement d’Accueil Non 
Médicalisé

pour personnes handicapées 
(E.A.N.M)

Code discipline 
d’équipement 966 965

Libellé discipline 
d’équipement Accueil et accompagnement médicalisé Accueil et accompagnement 

non médicalisé
Code catégorie de 
clientèle 206

Libellé catégorie de 
clientèle Handicap Psychique

Code mode de 
fonctionnement 48 16 11 40

Libellé mode de 
fonctionnement

Tous modes d’accueil 
et d’accompagnement

Prestations en milieu 
ordinaire

Hébergement
complet
Internat

Accueil
temporaire

avec
hébergement

Capacité 28 14 36 1

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par 
l’association gestionnaire sur le territoire, dans la limite du respect de la capacité autorisée.



La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par 
l'association gestionnaire sur le territoire, dans la limite du respect de la capacité autorisée.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour 
tous », il pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations 
jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan d’accompagnement global ;

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de 
l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

ARTICLE 5 : le présent arrêté ne modifie pas le calendrier des évaluations externes et internes, la durée de 
l’autorisation reste fixée à 15 ans à compter de la date de publication de l'arrêté n° ARS- 
PDL/DAS/AMS/PH/2017/33/85 du 7 mars 2017 susvisé ;

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision ;

ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de la Vendée, le Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, et le directeur de l'établissement public, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Département de la Vendée.

• d'un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS

24111-44041 Nantes Cedex) ;

A Nantes, le 2 4 NOV. 2020
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Pour le Président du Conseil

ERIBOIS 
î Adjointe

Dire^ ^ Offre de Santé
et en faveur de l'Autonomie

Laurent SAUSSAYE
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°1 du 20 novembre 2020 
portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française démocratique du travail (CFDT) le  
16 novembre 2020, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 27 mars 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), est nommé en tant que  membre suppléant : 
 
Monsieur Laurent GARNIER 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 20 novembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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